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Présentation du territoire de la Plaine de Versailles - Géographie

- Composition paysagère à grande échelle peu ordinaire : à la fois naturelle et 
patrimoniale, grâce à la conjonction de la perspective du Château de Versailles 
avec l’axe de son synclinal. 

- Mosaïque variée de paysages : plaines, collines, vallées, forêts, champs 
agricoles, zones urbaines,…
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Présentation du territoire de la Plaine de Versailles - Composition

- Reconnue territoire agri-urbain

- 29 communes à cheval sur 6 intercommunalités

- Environ 25 000 ha, dont la moitié sont agricoles

- Environ 190 000 habitants dont 130 agriculteurs (incluant les pépinières et 
structures équestres).
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Présentation de l’APPVPA - Gestion de la qualité du vivant, des paysages de la plaine et du 
développement durable

Elaboration et mise en œuvre d’une charte paysagère participative, qui a 
été signée par toutes les communes de la Plaine en 2014
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Une dynamique d’installation de jeunes agriculteurs et des projets de diversification
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Présentation de l’APPVPA - Gestion de la qualité du vivant, des paysages de la plaine et du 
développement durable

- Création de guides : lisières entre la ville et la campagne, l'insertion paysagère 
du bâti agricole, la reconnexion de trames vertes (herbacées, arborées, 
calcicoles) ;

- Sauvegarde des prairies calcicoles ;

- Travail en vue d’une candidature pour être réserve de biosphère (UNESCO)

- Analyse du biotope pour la sauvegarde des abeilles ;

- Lancement d’un travail sur la ressource en eau, le recensement des mares et la 
réuse avec la préparation d’un colloque sur le sujet en février 2024 ;

- Développement d’une offre écotourisme et agritourisme sur la Plaine de 
Versailles (projet de création d’un guide du Routard) ;

- Travail sur la valorisation du patrimoine vernaculaire dont les lavoirs
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Présentation de l’APPVPA - Gestion de la qualité du vivant, des paysages de la plaine et du 
développement durable
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Présentation de l’APPVPA - Gestion de la qualité du vivant, des paysages de 
la plaine et du développement durable
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CAS N°1 –Projet de construction d’une exploitation agricole

EARL Famille Frémin
Exploitation familiale gérée par 2 frères issus d’une lignée de plus de 4 générations d’arboriculteurs

La production est entièrement en agriculture biologique.
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CAS N°1 –Projet de construction d’une exploitation agricole ( Frémin)
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Coupes et façades

CAS N°1 –Projet de construction d’une exploitation agricole ( Frémin)
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CAS N°1 –Projet de construction d’une exploitation agricole ( Frémin)
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CAS N°2 – Un projet d’extension/qualification de ferme existante – historique du territoire
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 Un site au cœur d’une frange urbaine équipée – Bordure allée Royale  / grille Royale

CAS N°2 – Un projet d’extension/qualification de ferme existante – présentation du projet
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 Une implantation bâtie qui permet de composer une cour agricole
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CAS N°2 – Un projet d’extension/qualification de ferme existante – présentation du projet
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 Vue d’insertion depuis le chemin de l’allée royale de Villepreux
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CAS N°2 – Un projet d’extension/qualification de ferme existante – présentation du projet
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 Vue d’insertion depuis le chemin de l’allée de Villepreux

18

CAS N°2 – Un projet d’extension/qualification de ferme existante – présentation du projet
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CAS N°2 – Un projet d’extension/qualification de ferme existante – continuité
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CONCLUSION

Charte paysagère  + guide d’intégration du bâti agricole

=

Territoire habité et vivant

Confiance élus – Administration – Porteurs de projets

Projets tenus dans un délai inférieur à 2 ans 

Soutien à l’activité économique / Agriculteur résident
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